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Pierre Alain Mariaux
Exposer au Moyen Âge? 
Le cas du trésor

Interroger les lieux d’exposition, c’est interro­
ger les cadres institutionnels dans lesquels des 
objets, des êtres, des idées sont présentés selon 
un ordre précis, avec une intention claire. Pour 
beaucoup, c’est interroger le musée et sa légiti­
mité; mais il convient de dépasser le cadre ins­
titutionnel, de se détourner de ce lieu consa­
cré afin de concentrer son attention sur ce qui 
est exposé, littéralement sur ce qui est «posé 
hors de» comme «mis en vue» ou tout simple­
ment «étalé». Alors, la réflexion ouvre sur un 
catalogue (pour ne pas dire une panoplie) de 
lieux: lieu clos ou ouvert, lieu dévolu à la mons­
tration, à l’ostension, à la vente aussi, lieu dé­
tourné ou perverti, lieu défini par le comporte­
ment de visiteurs comme de voyeurs ou de cu­
rieux, lieu parcouru, lieu évité, lieu public ou 
lieu privé, lieu sacré… Dans chacune des cas, 
ce sont le contexte, l’objet et le ‹public›, plus 
ou moins présent, qui définissent ensemble 
ce qui forme un lieu d’exposition, à savoir une 
portion déterminée de l’espace. Car l’exposi­
tion apparaît comme un espace spécifique, dé­
fini par l’interaction sociale, qui ouvre sur la 
frange des mondes réel et construit (ou ima­
ginaire): la vitrine, le socle, le podium, le cor­
don tendu entre deux pieds, le cadre, toutes les 
marques de mise à distance proprement défini­
toire, convoquées dans le processus de «musé­
alisation», signalent à leur manière une fron­
tière nette entre ces deux mondes.1

Dès lors se fait plus pressante la nécessité 
de parcourir l’histoire des lieux d’exposition, 
que je ferai remonter à la période médiévale. 
Tracer cette histoire, c’est proposer un éclai­
rage ponctuel sur des phénomènes tels que 
l’ostension, la monstration ou le remploi, et 
s’atteler à la rédaction d’une histoire tout au 
plus discontinue. Quand bien même nous ne 
parviendrions pas à faire le tour du phéno­
mène, cette entreprise doit être conduite, car 
elle permet de débusquer l’objet médiéval et 

d’établir son statut, dans la mesure bien sûr 
où l’analyse fixe son attention sur ses carac­
téristiques majeures que sont la matérialité, 
la performativité et la visualité. L’exposition 
pose la question de ce qui est donné à voir, de 
la visibilité au sens large, à savoir aussi bien le 
visible que le visuel, et pose par conséquent la 
question de ce qui est montré par le truche­
ment de dispositifs que je qualifierai provisoi­
rement de «mises en scène». En considérant 
l’objet médiéval, il est possible de démonter 
les ressorts de la négociation permanente que 
l’on entretient avec le visible, avec cette consé­
quence aussi, essentielle pour notre regard ac­
tuel sur le monde: par l’exposition, il s’agit 
moins de rendre visible que de rendre pré­
sent.2 Sans doute est-ce à partir du XIIIe siècle 
que l’on perçoit le glissement sémantique de 
l’exposition vers le fait de ‹rendre visible›, et 
non plus seulement  présent comme le sup­

1  François Mairesse, Muséalisation, in: Diction-
naire encyclopédique de muséologie, éd. André 
Desvallées et François Mairesse, Paris: Armand 
Colin, 2011, pp. 251–269.
2  John Shotter, Creating Real Presences. Displays 
in Liminal Worlds, in: Rhetorics of Display, éd. 
Lawrence J. Prelli, Columbia: University of South 
Carolina Press, 2006, pp. 273–289. Thierry Lenain, 
Du culte des reliques au monde de l’art. Remarques 
sur la genèse de la critique d’authenticité, in: 
Marburger Jahrbuch für Kunstwissenschaft 35 
(2008), pp. 67–85, p. 72, pense pour sa part le mode 
de présentation des reliques comme «mise en 
spectacle de l’authenticité» et le reliquaire comme 
un «ancêtre lointain de la vitrine de musée», mais 
cela ne remet pas en cause le principe qu’il s’agit 
d’abord de rendre manifeste la présence (du saint, 
en l’occurrence). Sur la notion d’authenticité, voir 
Bruno Reudenbach, Reliquiare als Heiligkeits-
beweis und Echtheitszeugnis. Grundzüge einer 
problematischen Gattung, in: Vorträge aus dem 
Warburg-Haus 4 (2000), pp. 1–36.
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tiennent les reliques, support de la vénération 
et objet de la dévotion.

Imaginaire du trésor

Fixer ou ‹précipiter› au sens chimique du terme 
les significations du vocable ‹trésor› dans une 
grille sémantique contemporaine ne servirait à 
rien: on peut dire en effet que le caractère poly­
sémique du trésor et de son contenu au Moyen 
Âge se laisse difficilement réduire à quelques 
traits pertinents.6 C’est, en un mot, un concept 
nomade, qui passe d’une discipline à l’autre, gé­
nérant souvent de nouveaux savoirs parce qu’il 
peut désigner, tour à tour, un amoncellement 
d’objets hétéroclites, la Vierge Marie, l’objet 
d’une quête légendaire, une présence divine, 
une masse monétaire dans laquelle puiser, un 
enfouissement de sagesse, une trouvaille for­
tuite, une voie d’accès au passé.7 Si la notion de 
trésor se révèle aussi fertile que fuyante, c’est 
qu’elle constitue une sorte d’évidence cultu­
relle aujourd’hui, une catégorie immédiate qui 
se laisse mal enfermer dans une conceptualisa­
tion théorique ou scientifique. En recenser les 
avatars hypothèquerait toute démarche d’ob­

pose Roland Recht.3 Présence et non pas visi­
bilité, la nuance est cruciale: le reliquaire des 
lieux saints du Sancta sanctorum identifie l’ori­
gine de chacune des pierres au moyen d’une 
inscription en grec, mais ce système de clas­
sement est caché à la vue des fidèles, comme 
l’a montré Bruno Reudenbach.4 En d’autres 
termes, l’ordre est présent mais demeure in­
visible.

Dans les pages qui suivent, mon ambition 
se limite à montrer la fécondité du champ, en 
m’intéressant plus particulièrement au cas 
exemplaire du trésor: il ne s’agit donc pas de 
dérouler une histoire univoque, mais d’indi­
quer en les illustrant quelques pistes de ré­
flexion. Le trésor est exemplaire, en ce sens 
qu’il est un ensemble constitué en tant que 
tel et qu’il focalise l’intention double de ce­
lui qui le contemple, et ce dès le Moyen Âge. 
Décrivant le comportement des croisés qui 
entraient dans les églises de Constantinople 
pour les piller, Eudes de Deuil distingue ain­
si les «voyeurs» des fidèles qui approchent le 
sanctuaire dans un but de vénération. Il pré­
cise en effet, dans une paraphrase libre du ver­
set 4,20 du livre des Nombres, que les uns pé­
nétraient «attirés par la curiosité, les autres 
par une fidèle dévotion».5 Dans sa chronique 
de la seconde croisade, rédigée en 1148, Eudes 
explicite les deux raisons majeures qui mo­
tivent, autrefois comme maintenant, la vi­
site d’un sanctuaire et de son trésor: la véné­
ration et la curiosité. Ce faisant, il met le doigt 
sur le discret équilibre qu’il s’agit de préser­
ver (aujourd’hui encore), entre la contempla­
tion conçue comme prélude à la méditation et 
à la prière, et la contemplation esthétique qui 
ne peut, en aucun cas, se substituer à la précé­
dente. C’est là le lieu d’une forte tension, effec­
tive ou présumée, entre ce qui relève du mu­
séal et ce qui relève du sacral. Quoique sédui­
santes et chatoyantes, les enveloppes d’or ou 
d’argent, recouvertes de pierres précieuses ou 
non, les émaux, les soieries, viennent en effet 
en second, quand bien même il faut en assurer 
la sécurité et la visibilité. Au cœur du trésor se 

3  Roland Recht, Le croire et le voir. Introduction à 
l’art des cathédrales (XIIe–XVe siècles), Paris: Galli-
mard, 1999, p. 97 et sv. Voir aussi p. 103, où l’auteur 
parle de «processus de visualisation accrue».
4  Bruno Reudenbach, Reliquien von Orten. Ein 
frühchristliches Reliquiar als Gedächtnisort, in: 
Reliquiare im Mittelalter, éd. Gia Toussaint et 
Bruno Reudenbach, Berlin: Akademie Verlag, 2005, 
pp. 21–42, en particulier p. 22. 
5  Eudes de Deuil, De profectione Ludovici VII in 
orientem, IV, éd. Virginia Gingerick Berry, New 
York: Columbia University Press, 1948, pp. 64/66 
(«alii curiositate videndi, alii veneratione fideli»).
6  Voir l’introduction de Le trésor au Moyen Âge. 
Discours, pratiques et objets, éd. Lukas Burkart et 
al., Florence: Sismel, 2010, pp. 3–7.
7  Sur les concepts nomades, voir D’une science à 
l’autre. Des concepts nomades, éd. Isabelle Stengers, 
Paris: Seuil, 1997, et, plus récemment, Dictionnaire 
des concepts nomades en sciences humaines, éd. 
Olivier Christin, Paris: Métaillé, 2010.
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jectivation: la mise en perspective historique 
du problème du trésor est d’autant plus diffi­
cile en effet, que la notion est riche et qu’elle 
a été progressivement recouverte, depuis le 
XVIIIe siècle au moins, par une série de no­
tions concurrentes et parallèles; il est difficile 
aujourd’hui d’aborder le trésor sans confronter 
le terme à des notions aussi diverses que bien 
commun, collection, musée ou capital. Mais on 
peut dégager l’imaginaire du trésor en condui­
sant une étude lexicale, comme le proposent 
Anita Guerreau-Jalabert et Bruno Bon.8

Leur étude a permis de préciser le champ lexi­
cal recouvert par le mot «trésor», pour toute 
la période médiévale, autour de l’articulation 
contenant-contenu, autour des objets du tré­
sor et en s’intéressant plus particulièrement 
aux notions d’accumulation et de secret. En 
premier lieu, et cela n’étonne pas, le terme dé­
signe un objet comme le lieu d’un objet; il per­
met d’identifier des objets matériels composés 
de matières riches et précieuses (or, argent, 
pierres, gemmes, ivoire, cristal de roche, soie­
ries et tissus), mais également les reliques et 
les personnes: le Christ, la Vierge, et, dans le 
régime profane également, la Dame. Il est aus­
si convoqué dans le registre des valeurs spiri­
tuelles, où l’on trouve en grand nombre les tré­
sors d’impiété, de mérites, de sagesse, d’amour, 
de pauvreté, de grâce, de paix… tandis que le 
cœur comme l’âme de l’homme, ses parts spiri­
tuelles, peuvent aussi être désignés comme un 
trésor. Lorsqu’il est associé à des valeurs spiri­
tuelles, le trésor relève de ce qui est secret ou 
caché. On peut articuler l’antithèse trésors cé­
lestes / trésors terrestres par une lecture serrée 
des sources scripturaires, qui montre parfaite­
ment que le trésor entretient un lien privilégié 
avec l’accumulation et la circulation des biens.9 
Mais, et cela ne doit pas surprendre, l’accumu­
lation est connotée négativement dans le cas 
de biens matériels et terrestres, positivement 
pour les célestes, tandis que les mots ‹thesau­
rus› et ‹tresor› (en ancien français) sont plus 
souvent associés à la notion de circulation et 
à celle de don qu’à celle de l’accumulation, sauf 

dans le domaine spirituel. Pour le dire simple­
ment, on fait circuler ici-bas les richesses ma­
térielles pour accumuler, dans l’au-delà, les ri­
chesses spirituelles.

Le trésor n’a donc pas les valeurs matérielles 
comme référent premier et exclusif, avec la 
conséquence que les autres emplois se défini­
raient comme métaphoriques ou figurés. Bien 
au contraire, la notion s’applique tout autant 
à ce qui relève de l’immatériel, pour le dire de 
manière large, qu’à ce qui relève du matériel. 
Ensuite, les usages montrent que le trésor n’est 
jamais statique: il est mobile, pris dans le jeu 
du don et de la distribution. Ici comme ailleurs, 
il semble que le couple ‹spiritus› / ‹caro› fonc­
tionne comme un opérateur de référence.10 
Le rapport hiérarchique entre le spirituel et le 
charnel joue en effet un rôle décisif dans la ma­
nière dont on saisit le trésor et son contenu, 
qui ne recoupe pas exactement le couple im­
matériel / matériel. On le retrouve à l’œuvre: 
1.  dans l’opposition entre ciel et terre, où il 
s’agit de préférer le trésor que l’on se forme 
dans le ciel à celui, périssable, que l’on amasse 
ici-bas; 2. dans l’opposition entre don / circula­
tion et accumulation / immobilisation, car le 
trésor que l’on se forme dans le ciel est consti­
tué par la charité, le don et l’aumône, pratiqués 
ici-bas; 3. dans l’opposition, enfin, entre le ca­
ché et le découvert, ou entre l’invisible et le vi­
sible.

La valorisation du trésor et des matières du 
trésor passe ainsi par leur inscription dans le 
registre du spirituel, que sanctionne d’une part 
une hiérarchie forte entre eux et qui impose 
d’autre part leur circulation continue dans 

8  Anita Guerreau-Jalabert et Bruno Bon, Le 
trésor au Moyen Âge. Étude lexicale, in: Le trésor 
au  Moyen Âge (note 6), pp. 11–31.
9  On pense ici, entre autres, à Mt 6,19-21;  
Mt 19, 21; Lc 12, 33-34; Lc 18, 22; Mc 10, 21.
10  Anita Guerreau-Jalabert, Spiritus et caritas. 
Le baptême dans la société médiévale, in: La 
parenté spirituelle, éd. Françoise Héritier et Élisa-
beth Copet-Rougier, Paris: Éditions des archives 
contemporaines, 1995, pp. 133–203.
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l’ici-bas, mais aussi avec l’au-delà. Le trésor dé­
signe donc bel et bien le lieu d’une concentra­
tion de ‹preciosa›, mais celle-ci se situe dans le 
registre de l’épiphanie: brièvement, s’il est une 
interface entre l’en-haut et l’en-bas, le trésor 
est l’occasion d’une accumulation spirituelle, 
au sein de laquelle peuvent prendre place des 
échanges symboliques. Les muséographies qui 
mettent en scène des objets de trésor tendent 
à privilégier la concentration, l’accumulation 
des choses précieuses dans un espace occu­
pé de façon optimale, au détriment de la di­
mension épiphanique. L’exposition consacrée 
aux trésors des églises de France, organisée en 
1965 au Musée des arts décoratifs de Paris par 
Jean Taralon, qui a provoqué une multiplica­
tion décisive des réarrangements de trésors 
ecclésiastiques depuis, en est un exemple re­
marquable: elle privilégiait en effet la typolo­
gie et la série dans lesquelles chaque spécimen 
trouvait sa place (ill. 1).11 De telles présenta­
tions, caractéristiques des décennies d’après 
guerre, relèvent d’une muséographie accumu­
lative, inspirée probablement des gravures il­
lustrant la monographie que Dom Michel Fé­
libien consacre à l’abbaye de Saint-Denis. De 

nombreux trésors ecclésiastiques reproduisent 
encore ce schéma, qui offre à la vue des objets 
dans des armoires tendues de velours rouge 
ou bleu, comme à Amiens, Chartres, Reims 
ou Troyes, et que l’on retrouve aussi dans les 
musées, notamment dans la salle d’orfèvrerie 
médiévale du Musée national du Moyen Âge à 
Paris (ill. 2).12 Pour atteindre l’objectif de mon­
trer la masse assemblée tout en marquant sa 
dimension épiphanique, il convient par consé­
quent de ménager des conditions muséogra­
phiques ou de construire un dispositif qui per­

1. Trésors des églises de France,  
Paris, Musée des arts décoratifs, 1965

11  Michele Tomasi, Tutela e conoscenza. Les 
Trésors des églises de France. Parigi, Musée des 
arts décoratifs, 1965, in: Medioevo, medioevi. 
Un secolo di esposizioni d’arte medievale, éd. Enrico 
Castelnuovo et Alessio Monciatti, Pise: Edizioni 
della Normale, 2008, pp. 313–330.
12  Voir les études réunies dans Trésor d’église, 
musée d’art religieux. Quelle présentation?, Paris: 
École nationale du patrimoine, 1998 et, au sujet 
de la salle d’orfèvrerie du musée de Cluny, Fanny 
Fouché, Exposer le patrimoine religieux. Un défi 
muséographique? Le cas du ‹trésor d’orfèvrerie› 
du musée de Cluny, in: Histoire de l’art 73 (2013), 
pp. 85–96.



34  Pierre Alain Mariaux

mettent de maintenir au centre du propos ce 
qui fait le cœur du trésor médiéval, la relique.

En effet, l’un des motifs de tension entre le 
sacral et le muséal, mentionné plus haut, est le 
sort que nous réservons au corps exposé, dans 
le cas présent au corps du saint sous la forme 
de ses reliques.13 De récentes restitutions ont 
permis de recentrer, voire peut-être tout sim­
plement de poser la question du sort de ces 
mêmes restes en contexte muséal, et notam­
ment d’interroger le devenir des reliques chré­
tiennes.14 Car le statut des reliques en musée 
n’est jamais très clair: plusieurs institutions 
conservent des reliquaires qui contiennent en­
core des reliques; s’ils sont exposés tels quels, 
le public tend à adopter un comportement dé­
vot, qui surprend dans un contexte où il est 
d’usage de privilégier le contenant sur le conte­
nu, et d’accorder toute l’importance ‹symbo­
lique› à l’enveloppe, souvent faite de matériaux 
précieux, et non à ce qu’elle préserve.15 Les col­
lections muséales de restes humains se sont 
formées au gré de la recherche scientifique 
et du développement de la colonisation du 
monde: matériel osseux, momies, échantillons 
et objets de collecte prélevés sur les peuples 
autochtones, préparations médicales, notam­
ment. Quand bien même les modes d’acquisi­
tion restent la plupart du temps assez flous, il 

13  Voir à ce propos France Terrier, Ces restes 
humains qui dérangent, in: museums.ch 6 (2011), 
pp. 103–107, et Laure Cadot, En chair et en os. 
Le cadavre au musée. Valeurs, statuts et enjeux de la 
conservation des dépouilles humaines patrimonialisées, 
Paris: École du Louvre, 2009. Sur le plan du droit, 
Marie Cornu, Le corps humain au musée, de la 
personne à la chose, in: Recueil Dalloz 28 (2009), 
pp. 1907–1914.
14  «Muséographier un corps est périlleux», 
rappelle Patricia Rousseau, Le corps en vitrine. L’ex-
position des freaks muséaux, in: Helvetia Park, éd. 
Marc-Olivier Gonseth et al., cat. d’exp., Neuchâtel, 
Musée d’ethnographie, 2010, pp. 360–364, p. 362. 
On constate cependant que seule une très petite 
partie de ces restes humains semble véritablement 
poser problème dans les débats les plus récents: ce 
sont assurément les restes réclamés par différentes 
communautés autochtones (Maoris, Indiens Yano-
mami, etc.) qui, parfois, ont provoqué des réactions 
les plus passionnées, comme si la présentation 
publique et la conservation de restes humains 
porteurs de valeurs spirituelles devenait problé-
matique dès lors qu’il s’agissait de régler l’héritage 
colonial, mais ne soulevait aucun problème lorsque 
l’on parlait de reliques chrétiennes ou musulmanes.
15  Jannic Durand, Musées et reliquaires, in: 
Art et culture religieuse aujourd’hui, éd. Domi-
nique Ponneau, Paris: Bayard, 2003, pp. 90–93. 
À en croire l’article de Maev Kennedy, British 

2. Trésor de la Cathédrale de Troyes, 
salle basse, vitrine 1, photographie de 2003
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semble que l’acquisition et la présentation des 
restes humains soient admises par tous sans 
réticence. Mais nous ne suivrons pas Jean-
Yves Marin, pour qui la tradition chrétienne 
d’exposer les corps saints a facilité l’appro­
priation et l’exposition par le musée des restes 
humains.16 Premièrement, parce que le corps 
saint (sous sa forme réduite comme ossement, 
comme sous sa forme pleine en tant que corps 
embaumé) reste le corps du saint, le corps d’un 
individu au sens le plus fort du terme, conser­
vé pour ses vertus; ceci n’est sans doute pas le 
cas de tous les restes humains conservés en 
musée, qui le sont en tant qu’‹exempla› de di­
vers ordres. Deuxièmement, le corps saint ou 
la relique sont exhibés suivant des rituels de 
monstration codifiés qui évoluent au cours du 
temps et qui ne sauraient être comparés stricto 
sensu à l’exposition, même si l’on peut parler, 
dans les deux cas, de dispositifs particuliers. 
Troisièmement, la fonction d’intercesseur du 
corps mort n’est assurément pas la même: il 
ne s’agit pas seulement, dans le cas du corps du 
saint, d’exercer une médiation entre l’ici-bas et 
l’au-delà, ou entre le visible et l’invisible, ou l’ici 
et l’ailleurs, et dans tous les autres cas, d’assu­
rer un lien entre le passé et le présent. La re­
lique a pour fonction de dire la présence et l’ab­
sence en même temps, car elle est une réalité 
matérielle, physique, et en même temps un ‹sa­
cramentum›, c’est-à-dire le signe d’une réalité 
invisible. La relique est un objet matériel; elle 
est l’indice de la présence du saint dans cette 
part de lui-même qui ne cesse jamais de lui ap­
partenir, et qui le rattache à la temporalité ter­
restre, quand bien même le saint n’est plus là.

Comme il ne s’agit pas seulement de conser­
ver du patrimoine et de l’offrir à la vue, exposer 
le trésor médiéval n’exigerait-il pas de repenser 
notre rapport à l’invisible?

Lieu de collection, lieu d’exposition?

L’histoire du collectionnisme est en effet mar­
quée par de nombreux passages, qui sont 
comme autant de formes prises par la collec­
tion au cours du temps et qui annoncent, se­

lon certains, l’avènement du musée moderne. 
Au long de cette histoire, le trésor occupe une 
place singulière. Avec le trésor du temple, le 
butin, le dépôt funéraire, le cabinet de curio­
sités ou encore la chambre des merveilles, le 
trésor, en particulier le trésor ecclésiastique, 
passe pour être l’un des avatars spectaculaires 
du musée tel que nous le connaissons. Cepen­
dant, on chercherait en vain dans les ‹trésors›, 
des enfilades de salles, des enchaînements 
de galeries qui, présentant une succession de 
styles et d’écoles par exemple, imposeraient du 
dehors une cohérence à l’ensemble ainsi formé. 
C’est pourtant de la sorte que le musée confère 
une homogénéité certaine aux collections et 
aux objets orphelins de leur contexte qu’il re­
groupe. La présence de ‹curiosa› peut certes 
transformer le trésor en une resserre patrimo­
niale ou culturelle, mais cela n’en fait pas un 
musée, en d’autres termes cela n’en fait pas le 
dépôt visible de l’art ou des arts appliqués, en­
core moins un lieu de délectation à l’instar d’un 
jardin zoologique. Même si sa constitution ré­
pond à une forte impulsion de récolte, le tré­
sor ne se laisse donc pas réduire à la collection 
au sens moderne du terme. Le phénomène re­
coupe plusieurs activités dont le but est de tra­
cer des relations multiples avec le passé, avec 
la mémoire collective de la communauté pos­
sédante, et surtout avec l’invisible. On relève­
ra en particulier: 1. la réunion (parfois fréné­
tique) d’objets miraculeux, parmi lesquels en 
premier lieu bien sûr les reliques, mais aussi 
les curiosités naturelles; 2. le remploi, qui favo­
rise le dépaysement de l’objet et contribue à le 

Museum Remains UK’s Top Attraction for Fourth 
Year Running, in: The Guardian, 28 Juin 2011, 
les conservateurs du British Museum devaient 
nettoyer les vitrines de l’exposition Treasures of 
Heaven chaque matin, parce que les visiteurs les 
embrassaient.
16  Jean-Yves Marin, Statuts des restes humains, 
les revendications internationales, in: Le patri-
moine culturel religieux. Enjeux juridiques et pratiques 
cultuelles, éd. Brigitte Basdevant-Gaudemet et al., 
Paris: L’Harmattan, 2006, pp. 337–349, p. 338.
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rendre merveilleux; 3. l’usage propre des ‹spo­
lia› dans la construction de la mémoire.

En concevant le trésor d’église comme un ca­
binet de curiosités, on manque un élément es­
sentiel qui motive toute impulsion de récolte: 
le désir de rassembler concerne à la fois les ma­
tières – et il s’agit le plus souvent de matières 
miraculeuses et sacrées – et les personnes. Car 
ce ne sont pas des objets qui forment le trésor, 
même si, de toute évidence, ils le composent 
matériellement, mais plutôt la famille my­
thique et légendaire des ancêtres, des héros, 
ou des saints bienveillants qui prennent soin 
de la communauté possédante, et les matières 
(symboliques, merveilleuses, miraculeuses, sa­
crées) qui permettent d’entrer en contact avec 
elle. On rassemble des noms et des matières, 
tous deux rendus présents à travers les objets. 
Bien plus, tout trésor facilitant le recours au 
passé à travers l’usage de noms, de mythes et 
d’événements conçus comme des éléments du 
patrimoine légendaire, on peut se demander si 
le trésor n’est pas tout simplement le lieu où 
se trouvent rassemblés des individus – qu’ils 
soient des rois, des saints, ou des héros.17 Le 
trésor se caractérise par la diversité et l’am­
bivalence de ses significations. Ceci fait pour 
une bonne part la fascination d’un imaginaire 
qui ne se limite pas au Moyen Âge occidental. 
Mais dans le Moyen Âge chrétien, le trésor re­
vêt l’enjeu tout particulier de marquer un lieu 
cultuel à partir duquel il devient possible de 
saisir la question de l’articulation entre la terre 
et le ciel, ces deux stations de l’histoire du sa­
lut, dans une combinaison toujours renouvelée 
de représentations visuelles et d’autorités tex­
tuelles offertes par la tradition. Dans son os­
cillation entre le matériel et l’immatériel, l’ici-
bas et l’au-delà, le charnel et le spirituel, le tré­
sor fonde sa signification au centre du mystère 
chrétien et se présente, dans le même mouve­
ment, comme imagination devenue réalité. Ce 
sont donc les objets et leurs trajectoires bio­
graphiques qui doivent nous occuper lorsque 
l’on s’attache aux instances qui conservent et 
exposent, et dans lesquelles se forgent des 

symboles, des récits, des histoires. Le trésor 
est une machine à produire de la mémoire, des 
légendes ou des héros, en un mot à produire du 
passé; en tant que tel, le trésor procède donc du 
temps long de l’histoire.

Exposer, exposition

L’exposition n’est qu’une étape dans la déloca­
lisation et la relocalisation des choses au cours 
de leur existence; cela a pour effet de les rendre 
présentes, tout en abolissant les distances spa­
tiales (les choses des autres) et temporelles (les 
choses du passé). L’exposition, opération sen­
sible destinée à créer des fictions, relève par 
essence de la monstration et de l’ostension, 
comme de l’interprétation. À proprement par­
ler donc, toute exposition résulte d’un acte 
poétique qui la range dans l’ensemble des ins­
tallations. Ceci a deux conséquences, à mon 
sens: d’une part, dans tous les cas, l’exposition 
engage l’historien à réfléchir aux dispositifs, 
donc aux discours sous-jacents. Mais d’autre 
part, et indépendamment des lieux, elle repose 
sur un parcours et par conséquent invite à un 
double cheminement, physique et intellectuel. 
En d’autres termes, l’exposition sanctionne 
l’interaction entre le matériel et l’immatériel, 
en en marquant les frontières; elle est l’occa­
sion de se réconcilier avec le monde, de repen­
ser en un mot la transcendance. Cet acte n’est 
ni anodin, ni gratuit.

En premier lieu, il convient de revenir au 
lexique, dont la richesse exprime la largeur du 
champ recouvert par la forme ‹exposer› et ses 
dérivés. Le sens premier du terme, tel qu’il ap­
paraît en français autour de 1200, relève de 

17  Le traitement mémoriel des héros et des saints 
est particulièrement saisissant à Glastonbury, 
après l’invention de la tombe du roi Arthur en 
1191, et à Saint-Denis, avec l’élévation des reliques 
dans le chœur et l’érection de l’autel des trois 
martyrs. Voir Stephan Albrecht, Die Inszenierung 
der Vergangenheit im Mittelalter. Die Klöster von 
Glastonbury und Saint-Denis, Munich et Berlin: 
Deutscher Kunstverlag, 2003, pp. 93 et sv. et 
pp. 157 et sv. respectivement.
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l’acte discursif: il s’agit de dire, de présenter 
en expliquant; cet acte laisse entendre la né­
cessaire dépendance entre ce qui est donné à 
lire, bientôt à voir, et sa compréhension par le 
public. On ne s’étonnera donc pas que le subs­
tantif ‹exposition›, attesté une première fois 
vers 1120, signifie très justement «action de 
présenter par le discours, exposé, explication, 
commentaire».18 La signification d’exposer est 
ainsi proche du verbe ‹exponere› en latin clas­
sique, à partir duquel il est forgé en français, 
avec le sens de dire, de présenter, d’expliquer, 
c’est-à-dire de rendre quelque chose accessible 
ou compréhensible au moyen d’un commen­
taire. Premièrement, je constate qu’exposer 
relève donc du discours. Dès le milieu du XIVe 
siècle, le verbe ‹exposer› s’enrichit dans le sens 
d’étaler, d’exhiber, de présenter à la vue (no­
tamment des marchandises).19 Ce glissement 
sémantique signale le déplacement résolu du 
sens de l’ouïe vers celui de la vue, motivé peut-
être par le caractère somme toute évident de 
ce qui est rendu intelligible pour les sens ou, 
en un mot: de ce qui est ‹exposé›. Ce faisant, 
il recoupe les significations portées, depuis 
le début du XIIe siècle au moins, par un verbe 
très intéressant et passablement négligé, ‹des­
ploier›, sur lequel je reviens plus loin. On 
constate donc que c’est dans un second temps 
seulement qu’exposer s’apparente à une action 
de dévoilement, ou de mise à vue.

Mais par ailleurs, dans les deux cas, le fait d’ex­
poser n’entretient aucune relation avec un lieu: 
est-ce à dire que l’exposition n’a que faire de la 
localisation? Comme l’exposition résulte d’un 
déplacement ou d’un replacement, elle porte 
en elle une multitude de lieux et sanctionne 
sans aucun doute une rupture dans l’ordre 
des choses. Exposer revient ainsi à délocaliser, 
voire à relocaliser des choses au cours de leur 
vie de chose; il s’agit bien d’un processus d’or­
donnancement, qui relève de la ‹dispositio›.20

Dispositif, display, desploi

Il serait vraisemblablement exagéré de quali­
fier systématiquement de ‹dispositifs› les pro­

cessus scénographiques ou de «mise en scène» 
qu’il me semble possible de suivre depuis la 
période médiévale. Ce terme, travaillé par la 
rhétorique comme le rappelle justement Céci­
lia Hurley-Griener, relève de la mise en ordre 
d’éléments selon un dessein précis.21 Il dé­
signe un phénomène discursif, que l’on peut 
débusquer par exemple dans la présentation 
du trésor de la cathédrale de Bâle à l’occasion 
des grandes fêtes liturgiques (ill. 3).22 Dans ce 
cas, la disposition stricte des reliquaires croise 
à la fois l’importance hiérarchique entre eux, 
donnée par les contenus, et leurs aspects for­
mels, où l’on insiste sur les pendants et la sy­

18  Robert Martin, Exposition, in Dictionnaire 
du moyen français (1330–1500), www.atilf.fr/dmf, 
consulté en ligne le 29 août 2012.
19  Wolfgang Brückle, Paris als Denkmal guter 
Herrschaft unter Karl V. von Valois. Die Entfaltung 
öffentlichen Raums im Mittelalter, in: Stadtgestalt 
und Öffentlichkeit. Die Entstehung politischer Räume 
in der Stadt der Vormoderne, éd. Stephan Albrecht, 
Cologne: Böhlau, 2010, pp. 287–309, p. 302 et note 
50, en relève très justement l’usage chez Christine 
de Pizan. Sur l’espace public comme espace d’expo-
sition, voir aussi Georg Friedrich Koch, Die Kunst
ausstellung. Ihre Geschichte von den Anfängen bis 
zum Ausgang des 18. Jahrhunderts, Berlin: Walter de 
Gruyter, 1967.
20  Jean Davallon, L’exposition à l’œuvre. Stratégies 
de communication et médiation symbolique, Paris: 
L’Harmattan, 1999. Voir aussi André Desvallées, 
Martin Schärer et Noémie Drouguet, Exposition, 
in: Dictionnaire encyclopédique (note 1), pp. 133–173.
21  Cécilia Hurley-Griener, Jalons pour une 
histoire du dispositif, in: Culture et Musées 16 
(2010), pp. 207–218; voir aussi François Mairesse 
et Cécilia Hurley, Éléments d’expologie. Matériaux 
pour une théorie du dispositif muséal, in: Media-
tropes 3 (2012), no 2, pp. 1–27.
22  Rudolf F. Burckhardt, Der Basler Münsterschatz, 
Bâle: Birkhäuser, 1933, pp. 351–358; voir également 
Marie-Claire Berkemeier-Favre, Reliquien und 
Reliquiare im Leben der Bischofsstadt Basel, in: 
Der Basler Münsterschatz, éd. Burkard von Roda, 
Bâle: Christof-Merian-Verlag, 2001, pp. 329–336.
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métrie; la présence de socles, l’usage de tis­
sus colorés selon le rythme liturgique contri­
buent à la création du sens. Dans ce cas comme 
en d’autres, plus contemporains également, il 
s’agit d’une mise en ordre, qui entre pleine­
ment dans le champ de la définition du dispo­
sitif proposée par Michel Foucault, à savoir «un 
ensemble résolument hétérogène, comportant 
des discours, des institutions, des aménage­
ments architecturaux, des décisions réglemen­
taires, des lois, des mesures administratives, 
des énoncés scientifiques, des propositions 
philosophiques, morales, philanthropiques, 
bref: du dit aussi bien que du non-dit, voilà les 
éléments du dispositif. Le dispositif lui-même, 
c’est le réseau qu’on peut établir entre ces élé­
ments».23

Le dispositif ne se confond a priori pas avec 
le terme anglais display, verbe et substantif à 
la fois, qui désigne tout artifice destiné à la pré­
sentation – dont la dimension commerciale est 
patente – et de même l’action de rendre ma­
nifeste à la vue, un acte par lequel on donne 
un surcroît de visibilité à l’objet. À l’origine du 
mot, on trouve le verbe français médiéval déjà 

croisé, ‹despleier›, ‹desploier›, descendant lui-
même du latin ‹displicare› signifiant déplier ou 

3. Présentation des reliquaires de la Cathédrale de Bâle, vers 1500

23  Michel Foucault et al., Le jeu de Michel 
Foucault [1977], in: Id., Dits et écrits 1954–1988, 
4 vols, éd. Daniel Defert et François Ewald, Paris: 
Gallimard, 1994, vol. 3, pp. 298–329, p. 299. Voir 
Giorgio Agamben, Qu’est-ce qu’un dispositif?, Paris: 
Rivages, 2007, p. 28 et p. 31: «Le lien qui rassemble 
tous ces termes [appareil, dispositif, dispositio] 
est le renvoi à une économie, c’est-à-dire un 
ensemble de praxis, de savoirs, de mesures, d’ins-
titutions dont le but est de gérer, de gouverner, 
de contrôler et d’orienter – en un sens qui se 
veut utile – les comportements, les gestes et les 
pensées des hommes. [...] j’appelle dispositif tout 
ce qui a, d’une manière ou d’une autre, la capacité 
de capturer, d’orienter, de déterminer, d’inter-
cepter, de modeler, de contrôler, et d’assurer les 
gestes, les conduites, les opinions et les discours 
des êtres vivants.» Pour une application aux 
sciences humaines et de la culture, voir également 
Mario Wimmer, Dispositiv, in: Über die Praxis des 
kulturwissenschaftlichen Arbeitens. Ein Handwör-
terbuch, éd. Ute Frietsch et Jörg Rogge, Bielefeld: 
transcript, 2013, pp. 123–129.
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disperser; le préfixe dis- évoque en effet la sé­
paration, la différence ou l’absence, et l’on re­
trouve ici la distinction entre les mondes réel 
et construit dont je parlais plus haut. ‹Des­
ploier›, c’est développer dans toute son exten­
sion une chose qui était pliée, telles les ban­
nières par exemple. Mais c’est aussi, attesté dès 
le milieu du XIVe siècle, exposer dans le sens de 
disposer de façon à mettre en vue, d’étaler (des 
marchandises comme des trésors). Même si 
l’usage de déployer dans le sens d’exposer reste 
rare jusqu’au XVIe siècle, l’idée générale, au 
moins à partir de 1130, reste celle de dérouler, 
d’étendre, d’étaler, de répartir, de montrer.24 
En tant qu’opération de mise à plat, ce dé­
ploiement présente deux caractéristiques ma­
jeures: premièrement, il est une mise en ordre, 
et par conséquent s’apparente au dispositif 
foucaldien; deuxièmement, il consiste à tout 
montrer, avec la conséquence suivante: ce qui 
est ‹desploié› devient à la fois visible et lisible.

Pour le Moyen Âge, nous pouvons énumé­
rer les circonstances du ‹desploi›: ostensions, 
monstrations, processions. À cela deux re­
marques. En premier lieu, le ‹desploi› résulte 
d’un impératif rituel (plutôt que cultuel), parce 
que le déploiement n’a lieu qu’en certaines oc­
casions. Deuxièmement, le ‹desploi› médiéval 
n’engage pas nécessairement la visibilité de ce 
qui est déployé. Le rangement répond aussi à 
un impératif de lisibilité: dans l’armoire de la 
sacristie comme dans celle du trésor figurent 
des objets mis en un certain ordre, un ordre 
régulier et quasi invariant que l’on peut suivre 
depuis la période moderne, voire un peu avant 
(dès le XIII–XIVe siècle pour les objets mobiles; 
dès le milieu du XIVe siècle pour des objets de 
plus grandes dimensions comme les retables) 
et jusqu’au XIXe siècle en tout cas, parfois 
même jusqu’à nos jours dans le cas des trésors 
ecclésiastiques (ill. 4). De manière immuable, 
l’armoire est l’unité mobilière la plus petite qui 
scelle le sort des objets, dans leur conservation 
comme dans leur présentation.

Le XIIe siècle signale un passage au visuel, qui 
se remarque entre autres dans la nouvelle ap­

préhension du corps du Christ et dans la trans­
formation progressive du reliquaire en osten­
soir ou en monstrance, si l’on suit Recht.25 Ce 
besoin accru de visibilité se fait notamment 
sentir dans le désir de voir l’hostie, ou mieux 
sans doute: le corps du Christ, qui trouve une 
réponse manifeste dans la célébration de l’élé­
vation du Sacrement après sa confection par 
le prêtre. Il est très probable que ce besoin de 
voir l’hostie ne soit que le symptôme d’une exi­
gence plus générale, dont la visibilité et l’exhi­
bition de la relique constituait peut-être le pré­
ambule. En tous les cas, au concile de Latran 
IV en 1215, le canon 62 fixe l’interdiction d’ex­
hiber la relique, non pas pour des raisons rele­
vant de l’exposition, mais sans doute afin de ne 
pas favoriser par ce geste l’obtention de gains 
financiers. Il est par conséquent difficile d’af­

4. Abbaye de Saint-Maurice d’Agaune,  
Armoire du trésor, photographie vers 1907

24  Pierre Cromer, Déployer, in: Dictionnaire du 
moyen français (1330–1500), www.atilf.fr/dmf, 
consulté en ligne le 29 août 2012.
25  Recht (note 3), p. 112 et sv. Christof 
L. Diedrichs, Vom Glauben zum Sehen. Die Sicht-
barkeit der Reliquie im Reliquiar. Ein Beitrag zur 
Geschichte des Sehens, Berlin: Weißensee Verlag, 
2001, en fait quant à lui remonter l’origine au XIe 
siècle de manière convaincante.
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26  Voir Gia Toussaint, Kreuz und Knochen. 
Reliquien zur Zeit der Kreuzzüge, Berlin: Dietrich 
Reimer Verlag, 2011.
27  Sur la valorisation des matières, voir Herbert 
L. Kessler, Seeing Medieval Art, Peterborough: 
Broadview Press, 2004. Voir également Kellie 
Robertson, Medieval Materialism. A Manifesto, 
in: Exemplaria 22 (2010), no 2, pp. 99–118 et les 
articles réunis par Aden Kumler et Christopher 
R. Lakey, sous le titre «Res et significatio. The 
Material Sense of Things in the Middle Ages», 
in: Gesta 51 (2012), no 1.
28  Stefan Laube, Von der Reliquie zum Ding. 
Heiliger Ort – Wunderkammer – Museum, Berlin: 
Akademie Verlag, 2011.
29  Beate Fricke, Ecce fides. Die Statue von Conques, 
Götzendienst und Bildkultur im Westen, Munich: 
Wilhelm Fink Verlag, 2007.
30  Suger, Écrit sur la consécration de Saint-Denis. 
L’œuvre administrative. Histoire de Louis VII, éd. 
Françoise Gasparri, Paris : Les Belles Lettres, 1996, 
pp. 154 et sv.

firmer que cette interdiction tente de règle­
menter la multiplication des reliquaires trans­
parents dès les années 1200 environ. Mais 
il est cependant vrai que l’arrivée massive et 
soudaine de reliques orientales sitôt après le 
pillage de Constantinople en 1204, a favorisé 
l’usage de dispositifs permettant la visualisa­
tion de ces «trophées».26 Un exemple l’illustre 
à merveille; le bras-reliquaire de saint Nicolas, 
conservé dans le trésor de la cathédrale d’Hal­
berstadt, présente, sous une forme assez com­
mune au début du XIIIe siècle, une nouveau­
té intéressante: le doigt du saint ramené par 
l’évêque d’Halberstadt Konrad von Krosigk en 
1205 reste visible à travers une fenêtre de cris­
tal, somme toute mis en scène de cette manière 
et présenté tel un ‹tropaeum›.

L’ostension: rendre présent l’invisible 
à travers la matière

La multiplication de ces reliquaires transpa­
rents résulte selon moi d’un glissement dans 
l’appréhension de la matière, voire des ma­
tières désormais valorisées et considérées 
comme précieuses; il semble que ce glissement 
se fasse progressivement depuis la période ca­
rolingienne et jusqu’à la fin du XIIe siècle envi­
ron, et qu’il comprenne également les procé­
dés de remploi.27 Car le remploi, du moins pour 
des raisons non pragmatiques, c’est-à-dire à 
des fins ornementales ou mémorielles, relève 
du double phénomène de l’exposition et de la 
conservation.28 Une statue reliquaire comme 
celle de sainte Foy de Conques joue le rôle de 
cadre et de support merveilleux qui permet 
d’une part d’exposer les pierres précieuses ou 
taillées, et d’autre part d’en garantir la sécuri­
té: on chérit donc ces pièces pour les mettre en 
valeur et, proprement, les exposer.29 Le vase de 
Suger constitue également l’un des exemples 
les plus intéressants du milieu du XIIe siècle.30 
Mis en scène dans leurs récipients, les précieux 
restes deviennent certes visibles à travers des 
fenêtres de cristal, mais il s’agit surtout d’en 
signaler la présence. Les formes qui se multi­
plient bientôt invitent elles aussi à percevoir 

cette présence: reliquaires ‹cinétiques›, à mise 
en scène, cadres et icônes reliquaires permet­
tant d’ordonner une collection de reliques au­
tour du Christ ou de la Vierge, notamment.

On peut se demander si le caractère précieux 
(plutôt que sacré ou miraculeux) de certaines 
matières ne motive pas une mise en scène 
spécifique, dont le remploi ne serait qu’une 
forme. Le bras-reliquaire que l’abbesse Beatrix 
von Holte donne au trésor d’Essen après 1309 
est tout autant remarquable, puisqu’il permet 
de rendre éminemment visible ce montage: le 
bras lui-même est posé sur un socle, monté sur 
quatre pieds qui le séparent du sol; la double 
manche, marquée par des orfrois sertis de 
cabochons, hiérarchise dans l’élévation et sou­
ligne la délicatesse du geste de la main qui tient 
le reliquaire architecturé entre ses doigts; la 
couleur des matériaux mis en œuvre, ou mieux 
sans doute: les sensations que créent ces ma­
tériaux, renforce cette mise en montre: de bas 
en haut, on s’élève vers le matériau le plus lu­
mineux, on passe ainsi du cuivre à l’argent puis 
au cuivre doré. Outre les matières et les pierres 
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31  Voir Bruno Reudenbach, Heil durch Sehen. 
Mittelalterliche Reliquiare und die visuelle 
Konstruktion von Heiligkeit, in: Von Goldenen 
Gebeinen. Wirtschaft und Reliquie im Mittelalter, 
éd. Markus Mayr, Innsbruck: Studien Verlag, 
2001, pp. 135–147. Sur l’usage de fenêtres de cristal 
de roche, voir Ulrich Henze, Edelsteinallegorese 
im Lichte mittelalterlicher Bild- und Reliquien-
verehrung, in: Zeitschrift für Kunstgeschichte 54 
(1991), pp. 428–451.
32  Voir Jean Beleth, Rationale divinorum offi-
ciorum (PL 202, cols 120–121), c. CXV: «De ornatu 
templi materialis. […] Porro autem tres sunt 
causae quamobrem Ecclesiae thesaurus in magnis 
solemnitatibus in apertum proferatur. Et primo 
sane propter cautelae considerationem, ut appa-
reat quam cautus ille fuerit in servando qui istum 
servare debuerit. Tum vero propter solemnitatis 
venerationem, tandemque ob memoriam obla-
tionis, quo videlicet in illorum offeratur memo-
riam qui istiusmodi bona Ecclesiae prius obtu-
lerunt.»

précieuses ou les gemmes antiques, les éclats 
de la Vraie Croix de même que des gouttes de 
sang du Christ sont très tôt scellés dans des 
récipients de cristal et fixés aux crucifix où ils 
occupent en quelque sorte la place du corps du 
Christ. Plus tard, peu après le milieu du XIIe 
siècle, les premiers exemples de reliquaires à 
«mise en scène» seront également des stauro­
thèques. À la mise en scène des matières pré­
cieuses, succède une scénographie de la re­
lique, bientôt du reliquaire au sein d’un en­
semble plus grand, de façon spectaculaire ou 
dramatique. La mise en évidence des valeurs 
visuelles de l’objet et des qualités sensibles des 
matières opérées s’accompagne d’un goût très 
marqué pour la narration: le regard est ainsi 
conduit, guidé vers ce qu’il faut voir et com­
prendre.31 

Donner à voir ne suffit pas, encore faut-il 
dire ce qu’il y a à voir. Le désir de voir conduit 
en effet très tôt à la mise en place de dispo­
sitifs visuels spécifiques, qui concernent tant 
l’arrangement matériel des objets que leur dé­
placement dans l’espace sacré. L’inscription ac­
tive du cérémonial se fait par les placements, 
les déplacements, ou les orientations, et dé­
bouche sur la constitution d’une topographie 
cérémonielle, qui se déploie soit à l’échelle de 
l’édifice (présentation des reliques et des reli­
quaires sur l’autel, par exemple), soit à l’échelle 
de la cité à l’occasion de cérémonies solennelles 
d’ostension et de procession des reliques in­
signes. Il apparaît ainsi que le désir de voir s’ac­
compagne d’une volonté ferme de montrer ou 
d’exposer, sans que l’on puisse parler d’une re­
lation de dépendance dans un sens plutôt que 
dans l’autre. Ce que l’on montre avant tout, ce 
sont des matières précieuses ou des contenus. 
De ce fait découle, me semble-t-il, l’insistance 
portée sur la visibilité de la relique et du re­
liquaire considéré, dans certains cas, comme 
une relique à part entière. À proprement par­
ler cependant, on ne montre pas encore l’ob­
jet: l’ostension, la monstration restent une in­
vitation à regarder au-delà des apparences sen­
sibles, au-delà des ‹visibilia›. Il faut prendre 

garde en effet à ne pas confondre des phéno­
mènes, des outils ou des artifices qui relèvent 
de la représentation, du visuel, car l’exposition 
au sens médiéval n’est pas un phénomène qui 
cherche à rendre visible, mais plus simplement 
présent.

Donation et exposition

Dans un texte demeuré célèbre, le liturgiste 
Durand de Mende indique trois raisons pour 
lesquelles les trésors de l’église sont expo­
sés au public. Je laisse de côté les deux pre­
mières, qui concernent la sécurité et la solen­
nité, pour m’attacher à la dernière: «Troisième­
ment, en souvenir des offrandes, c’est-à-dire à 
la mémoire de ceux qui par le passé offrirent à 
cette église.»32 Ainsi, l’acte de monstration du 
trésor de l’église est-il lié à la donation. Plus 
encore peut-être, l’acte de monstration ac­
quiert une dimension commémorative, et lie 
donc dans un même élan: donation, mémoire 
et exposition. C’est un point capital. Commé­
morer le souvenir du donateur ou du bienfai­
teur peut être parfois l’occasion d’exposer ses 
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faits et gestes non seulement en rappelant les 
bienfaits portés à la communauté, mais en ra­
vivant ses donations passées par l’exposition 
des objets à lui rattachés: des scénographies 
permettent ainsi de mettre ponctuellement 
en évidence ces bienfaits, par l’intermédiaire 
d’objets, le plus souvent d’objets conservés 
dans le trésor de l’église.

Tel est le cas de la fameuse statuette équestre 
de Charlemagne provenant du trésor de la ca­
thédrale de Metz. Le cérémonial de la cathé­
drale précise l’usage de cette statuette, en tout 
cas au début du XVIe siècle: elle est ‹exposée› 
à l’occasion de la messe anniversaire de l’em­
pereur carolingien, le 28 janvier. Déposée sur 
le lutrin la veille, au-milieu des cierges, elle re­
joint son armoire de la sacristie à peine l’office 
terminé.33 À Saint-Jean de Cappenberg, c’est le 
chef reliquaire de saint Jean l’Evangéliste, don­
né par Otton de Cappenberg, le frère de Gott­
fried et co-fondateur de l’abbaye, qui prend 

place sur un support en forme de croix tenu 
par Gottfried sur sa plaque tombale (ill. 5). Il 
ne s’agit pas de son lieu de conservation ha­
bituel mais plutôt d’un lieu d’exposition ‹tem­
poraire›, activé à l’occasion de la commémora­
tion du fondateur.34 À Saint-Paul de Münster, 

5. Selm-Cappenberg, St. Jean Evangéliste, 
Tombeau d’Otton de Cappenberg avec  
le chef reliquaire de Frédéric Barberousse

33  Danielle Gaborit-Chopin, La statue équestre de 
Charlemagne, Paris: Réunion des musées natio-
naux, 1999.
34  Horst Appuhn, Beobachtungen und Versuche 
zum Bildnis Kaiser Friedrichs I. Barbarossa in 
Cappenberg, in: Aachener Kunstblätter 44 (1973), 
pp. 129–192, p. 158 et sv. Sur le chef reliquaire, voir 
également Wolfgang-Christian Schneider, Die 
Kaiserapotheose Friedrich Barbarossas im Cappen-
berger Kopf. Ein Zeugnis staufischer Antiken
erneuerung, in: Castrum peregrini 44 (1995), 
no 217–218, pp. 7–53. Sur la fondation de Cappen-
berg, en dernier lieu: Ingrid Ehlers-Kisseler, Zum 
Patrozinium des Stiftes Cappenberg, in: Analecta 
Praemonstratensia 77 (2001), no 1–4, pp. 5–24.
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on retrouve la statue d’un chevalier à l’iden­
tité contestée dans le porche du bras sud du 
transept occidental, siège du tribunal épisco­
pal: contrairement aux autres figures tenant 
un livre ou tout autre attribut en le serrant as­
sez près de leur poitrine, le chevalier de Müns­
ter projette sa main voilée dans l’espace, si 
bien que l’objet qu’il devait tenir ne touchait 
pas son corps.35 L’objet précieux, mobile, qui 
peut prendre place sur le socle ainsi formé est 
là encore un reliquaire insigne conservé au sein 
du trésor cathédral: le chef reliquaire de saint 
Paul. À la cathédrale de Bâle, l’antependium 
offert par Henri II est habituellement conser­
vé dans la sacristie, mais il est porté solennel­
lement en procession et déposé devant l’au­
tel majeur à l’occasion de sept grandes fêtes: 
Noël, Pâques, Pentecôte, Saint-Sacrement 
(Fête-Dieu), fête de l’empereur Henri, As­
somption de la Vierge et la Toussaint. À la ca­
thédrale de Bâle toujours, la croix dite de Hen­
ri II est exposée au milieu du jubé dès la fin du 
XIVe siècle, à un endroit nommé le ‹Bitt›, là où 
se trouve un tronc dans lequel les fidèles dé­
posent leurs offrandes destinées à l’entretien 
du bâtiment. Pour rendre l’ostension spec­
taculaire, on accroche aux bras de la croix les 
deux ampoules du sang du Christ qu’avait rap­
porté de Beyrouth en 1149 l’évêque Ortlieb de 
Frobourg.36 À Saint-Nicolas de Bad Wilsnack, 
dressée contre le second pilier du côté nord de 
la nef, se trouve la figure d’un évêque tenant 
un socle dans ses mains; selon l’hypothèse for­
mulée une première fois par Horst Appuhn et 
reprise récemment par Claudia Lichte, seule la 
monstrance-reliquaire des trois hosties mira­
culeuses peut prendre place à cet endroit, dont 
la visibilité est renforcée par le fait d’avoir peint 
en noir le fond de la niche.37 Évidemment, ce 
n’est pas le lieu de conservation habituel de la 
monstrance, mais bien l’un des lieux supposés 
de son exposition rituelle, activé à un moment 
particulier de l’année liturgique. La présence 
d’un socle ne doit pas étonner. On a vu ci-des­
sus que les reliquaires les plus importants de 
la cathédrale de Bâle, par exemple, étaient po­

sés sur des socles de bois personnalisés et re­
couverts de tissus de couleurs différentes selon 
les occasions: blanche, bleue, rouge, noire avec 
des étoiles d’or. Disposer des reliquaires sur 
des socles à certaines occasions relèverait-il de 
l’exposition?

Avec ces derniers exemples, on comprend 
que l’objet médiéval puisse fonctionner à la 
fois comme document, car il instruit et sert 
d’exemple, et comme monument, dans le sens 
où, sans être exclusivement rattaché au souve­
nir particulier de son donateur, il en perpétue 
malgré tout la mémoire. L’objet peut être pris 
dans le jeu de l’exposition temporaire, imposé 
par la liturgie, qui le fait se déplacer à la fron­
tière laïque du sanctuaire en quelque sorte (sur 
le lutrin, sur le jubé, au porche, dans les mains 
d’une figure) ou en le portant en procession, 
lui offrant une visibilité largement ouverte sur 
le public. Le cérémonial impose une mise en 
scène des objets, qui est l’une des formes les 

35  Voir Joachim Poeschke, Candida Syndikus et 
Thomas Weigel, Mittelalterliche Kirchen in Münster, 
Munich: Hirmer, 1993, p. 53 et pp. 67–68, ainsi que 
Paul Pieper, Das Paradies des Domes zu Münster in 
Westfalen, Münster: Aschendorff, 1993.
36  Burckhardt (note 22), p. 46.
37  Claudia Lichte, Die Inszenierung einer mittelal-
terlichen Wallfahrt. Der Lettner im Havelberger Dom 
und das Wilsnacker Wunderblut, Worms: Werner, 
1990 et Ead., Der Havelberger Lettner als Bühne. 
Zum Verhältnis von Bildprogramm und Liturgie, 
in: Die mittelalterliche Plastik in der Mark Branden-
burg, éd. Lothar Lambacher et Frank Matthias 
Kammel, Berlin: Staatliche Museen zu Berlin, 
1990, pp. 101–107. Voir aussi Folkhard Cremer, 
Die St. Nikolaus- und Heiligblut-Kirche zu Wilsnack 
(1383–1552). Eine Einordnung ihrer Bauformen in 
die Kirchenarchitektur zwischen Verden und Chorin, 
Doberan und Meißen im Spiegel bischöflicher und 
landesherrlicher Auseinandersetzungen, 2 vols, 
Munich: scaneg, 1996, vol. 1, pp. 132 et sv., qui, tout 
en refusant d’y reconnaître le portrait de l’évêque 
Johannes von Wöpelitz, reconnaît bien l’objet tenu 
par l’évêque comme le socle de la monstrance-reli-
quaire.
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38  Comme le souligne Willibald Sauerländer, 
Architecture gothique et mise en scène des 
reliques. L’exemple de la Sainte-Chapelle, in: 
La Sainte-Chapelle de Paris. Royaume de France ou 
Jérusalem céleste?, éd. Christine Hediger, Turn-
hout: Brepols, 2007, pp. 113–136, p. 117: «l’architec-
ture gothique avec sa tendance à la visualisation 
du sacré [prête] à la mise en scène des châsses et 
des reliquaires une splendeur nouvelle et nulle 
part ailleurs leur magie mystérieuse ne se mani-
feste d’une manière aussi spectaculaire qu’à la 
Sainte-Chapelle». 

plus visibles de l’exposition: il s’agit à la fois 
de présenter, de montrer des objets, mais aus­
si de célébrer la mémoire de leur donateur en 
engageant ces objets, conçus comme un sup­
port possible de l’‹historia›, dans des procédés 
scénographiques rattachés à la célébration des 
souvenirs. À partir du milieu du XIIIe siècle, ce 
sont de nouveaux lieux d’exposition qui sont 
ainsi activés: ils autorisent à parler d’exposi­
tion dans un sens résolument différent.38 Il ne 
s’agit plus seulement de rendre visible, mais 

6. Ostension des reliques impériales devant la maison des 
Schopper, Nuremberg, gravure sur bois colorée, 1487



39  Hurley-Griener (note 21), p. 216.
40  Sur l’ostension, je renvoie à Hartmut Kühne, 
Ostensio reliquiarum. Untersuchungen über 
Entstehung, Ausbreitung, Gestalt und Funktion der 
Heiltumsweisungen im römisch-deutschen Regnum, 
Berlin: Walter de Gruyter, 2000.
41  Ces réflexions ont fait l’objet de quelques 
publications antérieures, notamment Pierre Alain 
Mariaux, Exposer, remarques liminaires, in: Les 
lieux d’exposition et leurs publics. Ausstellungsorte 
und ihr Publikum, éd. Valérie Kobi et Thomas 
Schmutz, Berne: Peter Lang, 2013, pp. 1–7, et Id., 
Du trésor au musée. Notes pour une histoire de 
l’exposition des reliquaires au trésor de Saint-
Maurice d’Agaune», in: Histoire de l’art 73 (2013), 
pp. 27–38.

bien de mettre en scène selon des dispositifs 
symboliques. Mais par ailleurs, la question du 
corps ne se tient plus au centre des préoccu­
pations: c’est l’objet comme entité matérielle, 
et non plus en tant qu’il peut être considéré 
comme médiateur d’une réalité absente, qui 
devient le terme même de l’exposition.

Exposer pour repenser la transcendance ?

Dès lors, serait-il envisageable de rapatrier des 
solutions médiévales (ou tardo-médiévales) 
dans la pratique actuelle de l’exposition de l’ob­
jet médiéval ? Que l’on parle de dispositif ou de 
display, ces deux concepts «portent non seule­
ment sur l’aménagement des œuvres dans un 
espace mais sur la mise en scène globale qui 
articule les œuvres d’art dans un lieu».39 La di­
mension discursive du dispositif comme du 
display demeure cependant essentielle: par ce 
moyen, nous parvenons à articuler des objets 
et des lieux pour créer du sens. Parler d’œuvre 
d’art affaiblit l’assertion; elle induit une rela­
tion esthétique fondée sur la contemplation, là 
où le système créé permet en somme d’établir 
et de transmettre un discours par des objets, 
c’est pourquoi je préfère cette dernière notion. 
La présence d’un socle, d’un support ou d’un 
voile, isole l’objet de la main qui le tient. On 
peut interpréter ce geste comme une marque 
de respect ou un signe d’humilité, qui renforce 
le caractère sacré du don. Ce faisant, le geste 
crée aussi une distance que nous qualifierons 
de détachement discursif, qui est le propre de 
l’exposition.

Révéler des contenus par une petite fenêtre 
de cristal, voiler ou dévoiler les reliquaires se­
lon des moments imposés par la liturgie, pro­
mener les ‹sacra› dans un espace sanctifié, sont 
des pratiques qui relèvent de la monstration. 
L’ostension, qui intervient à intervalles régu­
liers au cours de cérémonies fortement codi­
fiées, est un cas particulier de la monstration 
(ill. 6). La monstration, à suivre cet exemple, 
confine de plus en plus à la foire car, dès la fin 
du XIVe siècle (premier témoignage à Aix-la-
Chapelle en 1390), on annonce à l’avance, ce 

que l’on va voir!40 La monstration possède une 
dimension essentiellement instrumentale: par 
vocation, elle rend publique l’objet ou la chose. 
Il nous semble au contraire que l’exposition dé­
passe ce cadre strict, dans le sens où elle est 
transitive; en d’autres termes, elle indique 
comment regarder les choses. Bien sûr, l’expo­
sition relève aussi de la monstration, mais avec 
ce petit plus semble-t-il: elle crée ce que j’ap­
pellerais un ‹effet d’illusion›. Elle montre ‹in 
praesentia›, elle rend présents des objets, des 
actions ou des acteurs, en les agençant dans un 
espace défini.41 
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